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Utilisation de XML eBill de SIX comme format de livraison 
 

Pour livrer des factures et d’autres types de documents à PostFinance, il est possible d’utiliser le format XML 
eBill-SIX_v3. Ce faisant, les points suivants doivent être respectés: 
 

 Seuls les émetteurs de factures se servant d’eBill peuvent utiliser eBill-SIX_v3. 
Cela signifie que l’émetteur de factures doit être enregistré auprès d’eBill et disposer d’un BI-ID du système eBill. 
Pour tous les autres émetteurs de factures, il n’est pas possible d’utiliser eBill-SIX_v3 comme format de livraison. 

 Tous les types de documents selon les «Implementation Guidelines» de SIX peuvent être livrés. 

advice notification 

bill facture 

creditNote avis de crédit 

donationInquiry appel au don 

instalmentBill facture échelonnée 

reminder rappel 

 Les appels aux dons ne peuvent être livrés qu’au format eBill-SIX_v3. 
La transmission d’appels aux dons n’est pas possible avec d’autres formats pris en charge par PostFinance, car ceux-ci 
ne permettent pas de reproduire les informations spécifiquement requises pour les appels aux dons. Les 
organisations caritatives qui transmettent des appels aux dons peuvent également transmettre d’autres documents 
tels que des factures ou autres soit au format eBill-SIX_v3, soit dans un autre format pris en charge par PostFinance. 

 Bill-SIX_v3 doit impérativement être rempli conformément au schéma et aux «lmplementation 
Guidelines» de SIX.  
Dans tous les cas, une vérification du schéma est effectuée avant le traitement. 
À noter: dans le champ tns:billerID, le BI-ID à 14 positions d’eBill doit être indiqué dans le schéma ="BIID[0-
9]{10}"/>. Une fois enregistré auprès d’eBill SIX, votre BI-ID est visible sur le portail eInvoicing de PostFinance dans les 
paramètres eBill. 

 Les fichiers XML et PDF doivent toujours être livrés séparément. 
Lors de la livraison d’eBill-SIX_v3 à PostFinance, il n’est pas possible d’intégrer le PDF dans le XML ou, inversement, 
d’intégrer le XML dans le PDF. Les deux fichiers doivent toujours être livrés séparément, en respectant la convention 
de noms mentionnée ci-dessous. 

 En ce qui concerne les conventions de noms pour la désignation des fichiers, les directives du «manuel E-
facture» de PostFinance s’appliquent. 
Bien que le BI-ID d’eBill SIX doive être indiqué dans le fichier XML pour être conforme au schéma, le BillerID de 
PostFinance est toujours utilisé dans la désignation des fichiers. Les désignations des différents types de fichiers 
présentées ci-dessous sont également valables lors de l’utilisation d’eBill-SIX_v3: 

Nom de fichier XML <BillerID>_<TransactionID>.XML 

Nom de fichier PDF <BillerID>_<TransactionID>.PDF 

ProcessProtocol Process_Protocol_[DDMMYYYYhhmm]_[BillerID].xml 

CRM_XML resp. CSV 2.0 subsc_BillerId_ddMMyyyyHHmmss.xml 

 eBill-SIX_v3 convient parfaitement à la livraison de documents à des destinataires eBill. Il peut également 
être utilisé, moyennant certaines restrictions, pour les factures et les crédits pour des destinataires B2B. 

Restrictions 
o Aucune donnée relative aux indications (LineItems) ne peut être remplie. Lors de la conversion, PostFinance 

crée une pseudo-indication pour le destinataire. 
o Les informations supplémentaires telles que la TVA ou autres ne peuvent être fournies que dans la mesure 

où le nœud «workflow» le permet au format eBill-SIX_v3. 
o Les informations suivantes sont possibles: IDE TVA, date de livraison, montant net, montant payé, référence 

de la commande.  Pour les données obligatoires non livrées (p. ex. les données de TVA), PostFinance définit, 
si nécessaire, des valeurs par défaut.  

o Un envoi à des destinataires Interconnect n’est possible que si l’adressage peut intervenir à un seul niveau. 
Pour plus de détails, voir le «manuel E-facture». 

 Une livraison au format eBill-SIX_v3 à des destinataires B2B n’est pas possible. 


